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Extraits du reliquaire normatif laïque : 

 

Normes de valeur réglementaire 

 

Décret du 02 avril 1871  

(Séparation sous la Commune) ;  

[N-R1871-01] ; 
 

 

 

Article premier. L’Eglise est séparée de l’Etat. 

Art. 2. Le budget des cultes est supprimé. 

Art. 3. Les biens dits de mainmorte, appartenant aux congrégations religieuses, 

meubles et immeubles, sont déclarés propriété nationale. 

Art. 4. Une enquête sera faite immédiatement sur ces biens pour en constater la nature 

et les mettre à la disposition de la nation. 
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